
géographes prennent pour la fontaine minérale que les 
anciens nommoient O raxu s  ; ces bains font fournis par 
les eaux d’un petit lac .

A S T U R I E ,  province d’Efpagpe , qui a environ 
48 lieues de long, fur 18 de large, bornée à l’orient 
par la Bifcaye, au midi par la vieille Caftille & le ro
yaume de L éo n , à l’occident par la Galice , au nord 
par l’Océan; elle fe divife en deux parties, Y A fturie  
d 'O r v ie d o , & Y A fturie  de San tillanne  : c’eft l’apanage 
des fils aînés d’Ëfpagne.

A S T Y N O M E S ,  f. m. pl. ( H ift. a n c .)  nom 
que les Athéniens donnoient à dix hommes prépofés 
pour avoir l’œil fur les chanteufes & fur les joüeurs de 
flûte: quelques-uns ajoutent qu’ils avoient auffi l’inten
dance des grands chemins. Ce nom eft grec, & dérivé 
de aç-v v i l l e , &  de ré/uoe loi-, ou vîjUîÎv, d iv i f e r . ( G )

* A S T Y P A L Æ U S ,  furnom d’Apollon, à qui 
cette épithete eft venue d’Ailipalie, une des Ciclades, 
où il avoit un temple.

* A S T Y R E N A ,  ( M y th .) Diane fut ainfi fur- 
nommée d’un lieu nommé A ftyra  dans la Méfie, où 
cette déeffe avoit un bois facré.

* A S U A  N ,  ( Ge’og. anc. m o d .)  ville d’Egy
pte , dans la partie méridionale, fur la rive droite du 
N il. Les Turcs l’appellent S a h id , & les Arabes Ufuan  ; 
quelques géographes croyent que c’eft l’ancienne M e -  
tacom pfo , ‘Tacom pfon, ou Tfachempfo ; d’autres la pren
nent pour Syene m êm e.

* A S U G A  , ville d’Afrique, au royaume d’Am- 
biam en Abyffinîe, fur la riviere de Zaflan.

* A S S U N G E N ,  petit lac de. Suede, dans la 
Veftrogothie, vers les provinces de Smallande & de 
H allande.

A S Y L E ,  f. m. ( H ift. anc. Çÿ m od. ) fanâuaire, 
ou lieu de réfuge, qui met à l’abri un criminel qui s’y 
retire, & empêche qu’il ne puiffe être arrêté par aucun 
officier de jultice. V o yez  R e f u g e , P r i v i l è g e .

Ce mot vient du grec ¿Vuxoc, qui eil compofé de * 
privatif, & de <rt/x«é», j e  p ren ds  ou j e  h eurte  ; parce 
qu’on ne pouvoit autrefois, fans facrilége , arrêter une 
perfonne réfugiée dans un a fy le . V oy. S a c r i l e 'g e .

Le premier afyle fut établi à Athènes par les defcen- 
dans d’Hercule, pour fe mettre à couvert de la fureur 
de leurs ennemis. V o yez  H e r a c l i d e s .

Les temples, les autels, les ftatues, & les tombeaux 
des héros, étoient autrefois la retraite ordinaire de ceux 
qui étoient accablés par la rigueur des lois , ou oppri
més par la violence des tyrans : mais de tous ces afy- 
i e s , les temples étoient les plus fürs & les plus invio
lables. O n fuppofoit que les dieux fe chargeoient eux- 
mêmes de la punition d’un criminel qui venoit fe met
tre ainfi fous leur dépendance immédiate; & on regar- 
doit comme une grande impiété d’ôter la vengeance 
aux immortels. V o yez  A u t e l , T e m p l e , T o m 
b e a u , S t a t u e , & c.

Les Ifraélites avoient des villes de réfuge, que Dieu 
lui-même leur avoit indiquées : elles étoient Yafyle de 
ceux qui avoient commis quelques crimes, pourvu que 
ce ne fût point de propos délibéré.

A l’égard des Payens, ils accordoient le réfuge & 
l’impunité, même aux criminels les plus coupables & 
les plus dignes de châtiment, les uns par fuperilition, 
les autres pour peupler leurs villes ; & ce fut en effet 
par ce moyen que Thebes, Athènes & Rome fe rem 
plirent d’abord d’habitans . Nous lifons auffi que les 
villes de Vienne & Lyon étoient autrefois un afyle 
chez les anciens Gaulois : & il y a encore quelques vil
les d’A llem agne, qui ont confervé leur droit à 'a fy le .

C ’efi: pour cette raifon que fur les médailles de dif
férentes villes, principalement de Syrie, on trouve l’in- 
fcription axtaoi, à laquelle on ajoute ie p a i, par exem
ple , T T P O T  Ï E P A 2  K A I A 2 T A 0 2 ,  2 I A .0 N 0 2  IE P A 2  K A I A - 
2TAOT .

La qualité d 'afyle étoit donnée à ces villes, félon 
Spanheim, à caufe de leurs temples , & des dieux qui 
y étoient révérés.

La même qualité étoit auffi quelquefois donnée aux 
dieux mêmes. Ainfi la Diane d’Ephefe étoit appellée 
aVuxcs . On peut ajoûter que le camp formé par R e
mus & Romulus, qui fut appellé afyle , & qui devint 
enfuite une ville, étoit un temple élevé au dieu Afy- 
lœus , ôiic ào-yxaîoç .

Les empereurs Honorius & Théodofe ayant accordé 
de femblables privilèges aux églifes, les évêques & les 
moines eurent foin de marquer une certaine étendue de 
terrain, qui fixoit les bornes de la jutifdiâion féculie- 
re ; & ils furent fi bien conferver leurs privilèges, qu’
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en peu de tems les couvens furent des efpeces de for- 
terelfes où les criminels les plus avérés fe mettoicnt à 
l’abri du châtiment, & bravoient les magillrats. V oyez  
S a n c t u a i r e .

Ces privilèges furent enfuite étendus, non-feulement 
aux églifes & aux cimetières , mais auffi aux maifons 
des évêques ; un criminel qui s’y étoit retiré ne pou
voit en fortir que fous promeife de la vie, & de l’en- 
tiere rémiffion de fon crime. La raifon pour laquelle 
on étendit ce privilège aux maifons des évêques, fut 
qu’il n’étoit pas poffible qu’un criminel paifât fa vie 
dans une églife, où il ne pouvoit faire décemment plu- 
fieurs des fondions animales.

Mais enfin ces afyle s ou fanétuaires furent dépouillés 
de plufieurs de leurs immunités, parce qu’ils ne fervoi- 
ent qu’à augmenter le brigandage, & à enhardir le crime.

En Angleterre, dans la charte ou patente des ̂ privi
lèges ou immunités, qui ont été confirmées à l’églile 
de S. Pierre d’York , l’an y. H . VII ; on entend par 
a fy le , ca thedra  q u ie tu d in is  &  p a r is . Q uod f i  a liq u is  
vefan 0 fp ir i tu  a g ita tu s  diabolico aufu quem quam  cape- 
re prcefum pferit in  ca thedra  lap ideâ  ju x ta  a l ta r e , quod. 
A n g lic i vocan t freedftool, id  eft ca thedra  q u ie tu d in is  
v e l  p a c is \  hujus ta m  flagitiofi fa c r ile g ii em endatio fu b  
nullo ju d ic io  e r a t , fu b  nullo pecunite num éro claude- 
ba tu r , f e d  apud Anglos Botales, hoc e f t , f in e  em enda  
vocaba tu r . M onaft. t . 3. p . 13Y-

II y avoit plufieurs de ces afyles ou fanéluaires en 
Angleterre; mais le plus fameux étoit à Beverly, avec 
cette inicription : Hœc fedes lap idea  freedftool d ic i tu r , 
id  e f t , p a r is  ca th e d ra , ad  quant reus fu g ien do  p e rv e -  
n ie n s , om nim odam  habet f e c u r i ta te m . Cambden .

Les afyles reiïemblent beaucoup aux franchifes accor
dées e n  Italie aux églifes ( V o yez  F r a n c h i s e ) ;  
mais ils ont tous été abolis. ( G )

* E11 France, l’églife de S. Martin de Tours a été 
long-tems un afyle inviolable.

Charlemagne avoit donné aux afyles une première at
teinte en 779, par la défenfe qu’il fit , qu’on portât à 
manger aux criminels qui fe retireroient dans les égli- 
fes. Nos rois ont achevé ce que Charlemagne avoit 
commencé.

A S Y M  E 'T  R I E ,  f. f. compofé de * privatif, de 
m h, a v e c ,  & de ¡¿irfet, me fu r  e , c’eft-à-dire fa n s  m efu- 
re . On entend par ce mot un défaut de proportion ou 
de correfpondance entre les parties d’une chofe. V o y e z  
S ï m m e ' t r i e ,

Ce mot déiïgne en M a th é m a tiq u e , ce qu’on entend 
plus ordinairement par in com m en fu rab ilité . Il y a in- 
commenfurabilité entre deux quantités, lorfqu’elles n’ont 
aucune commune mefure; tels font le côté du quarré 
& fa diagonale; en nombres les racines fourdes, com
me y  2 , & c .  font auffi incommenfurables aux nombres 
rationels. V o yez  I n c o m m e n s u r a b l e ,  S o u r d ,  

Q u  a  r  r  e '  , & c .  ( E  )
A S Y M P T O T E ,  f. f. a fym p to tu s , term e de G éo

m étr ie  . Quelques auteurs définifient Yafym ptote une li
gne indéfiniment prolongée, qui va en s’approchant de 
plus en plus d’une autre ligne qu’elle ne rencontrera ja 
mais . V o yez  L i g n e .

Mais cette définition générale de Yafym ptote n’eft pas 
exaête, car elle peut être appliquée à des lignes qui ne 
font pas des a fym p to tes . Soit ( f ig .  zo. n .  x .f e é i .  c o n .)  
l’hyperbole K S L  ; fon axe C M -, fon axe conjugué A B  . 
On fait que fi du centre C , on mene les droites indé
finies C D ,  C E ,  parallèles aux lignes B S ,  A S ,  tirées 
du fommet S  de l’hyperbole, aux extrémités de fon axe 
conjugué: ces lignes C D ,  C E ,  feront les afym ptotes  
de l’hyperbole K  S L  .

Soient tirées les parallèles/g , h i ,  & c .  à Yafym pto
te  C  D  ; il eft évident que ces parallèles indéfiniment 
prolongées, vont en s’approchant continuellement de 
l’hyperbole qu’elles ne rencontreront jamais. La défini
tion précédente de Yafym ptote convient donc à ces li
gnes ; elle n’eft donc pas exa&e.

Qu’eft-ce donc qu’une afym ptote  en général? C’eft: 
une ligne, qui étant indéfiniment prolongée, s’appro
che continuellement d’une autre ligne auffi indéfiniment 
prolongée, de maniéré que fa diftance à cette ligne 11e 
devient jamais zéro abfolu, mais peut toujours être trou
vée plus petite qu’aucune grandeur donnée.

Soit tirée la ligne N o p q  perpendiculairement à Y a
fym p to te  C D ,  & à fes parallèles/g , h i , & c .  il eft é~ 
vident que Y afym ptote C  D  peut approcher de l’hyper
bole plus près que d’aucune grandeur donnée; car la 
propriété de Yafym ptote C  D  conlîfte en ce que le pro
duit de C p  par p q  eft toûjours confiant ; d’où il s’en-
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